
Le budget primitif 2008 de Cap l'Orient  
 
 
 
 
 
 

Données synthétiques sur la situation financière  
(ratios légaux – application de l'article 13 de la loi du 6 février 1992) 

Le budget primitif 2008 a été approuvé par le Conseil Communautaire 
au cours de sa réunion du 15 février 2008. 

Il s ‘équilibre au total à 235 millions d ‘euros dont 82 M€ en 
investissement et 153 M€ en fonctionnement. (montant consolidé du 
budget principal et des 4 budgets annexes). 

Coût et financement du service rendu 
 
� dépenses réelles de fonctionnement par habitant................................................ 608 € 
� dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement ............................ 16 % 
� recettes réelles de fonctionnement par habitant .................................................. 676 € 
� dotation globale de fonctionnement par habitant ................................................. 130 € 
� produit des impositions directes par habitant ....................................................... 192 € 

 

 

 

 

 

Effort d'équipement  
  
� dépenses d'équipement brut par habitant ............................................................ 251 € 
� dépense d'équipement brut / recettes réelles de fonctionnement......................... 37 % 
� encours de la dette par habitant ......................................................................... * 694 € 
� encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement..................................* 103 % 

 

 

 

 

Capacité d'épargne et marge de manœuvre  
 
� dépenses réelles de fonctionnement + remboursement de la dette en capital   
  / recettes réelles de fonctionnement ………………………………………………… 100 %  
� coefficient de mobilisation du potentiel fiscal ………………………………………. 1 

 * hors emprunts de préfinancement 
 
 
 
 


